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 LIGUE DE BILLARD CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 
 
Le 1er mai 2024, 
 
 
Cher(e)s Président(e)s, cher(e)s passionné(e)s de billard, 
 
A l’issue des premiers mois de notre mandat, et face à l’ampleur des objectifs que nous nous 
sommes fixés pour le billard dans son ensemble et pour la satisfaction de toutes & tous, nous avons 
dû nous rendre à l’évidence, notre Ligue, notre sport, nécessite et mérite une plus grande 
attention, plus d’investissement et de temps consacré à le structurer, le faire connaitre, à le 
développer ! 
 
En effet, et comme vous le savez probablement, tous les sports, ou presque, ont réalisé la limite 
d’une organisation basée à 100% sur le bénévolat pour les raisons majeures suivantes : 

· L’évolution sociétale auquel nous sommes tous confrontés : moins de bénévoles et/ou des 
bénévoles qui souhaitent, à juste raison, pouvoir concilier le bénévolat avec leurs activités, 
qu’elles soient professionnelle ou retraité, et bien évidemment leur vie familiale & 
personnelle 

· Les objectifs de croissance, de développement et la nécessité de visibilité/de médiatisation 
· Un contexte qui se complexifie face à la diversification des acteurs intervenants dans le 

champ sportif & à une multiplication des exigences en matière de pratique loisirs & sportive 
· Sans oublier la nécessité pour les ligues, et donc la nôtre, d’améliorer le support qu’elle se 

doit de fournir aux comités départementaux, aux clubs, aux bénévoles dans leur ensemble & 
donc aux licenciés (cela passe par exemple par la mutualisation de certaines 
tâches/activités) 

 
Fort de ces constats, le Comité Directeur de la Ligue a décidé de créer un poste salarié à temps plein 
dont les missions seront les suivantes : 

· Coordonnateur de l’Equipe Technique Régionale (ETR) 
· Chargé de Communication & de Promotion du Billard 
· Chargé spécifiquement de soutien au développement, avec comme missions :  

o D’animer des « journées séminaires développement » 
§ Organiser l’échange de bonnes pratiques entre clubs 
§ Sensibiliser à la nécessité de développer la pratique pour pérenniser le sport 

billard 
§ Faciliter l’appropriation par les clubs des nombreux outils disponibles 

o D’assurer le suivi individualisé des clubs demandeurs pour conseil et 
accompagnement 
§ Organiser un plan de promotion locale du billard à l’extérieur du club 
§ Organiser l’accueil dans le club avec notamment des portes ouvertes et une 

tarification adaptée aux débutants 
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§ Organiser l’école de billard du club 
§ Organiser la fidélisation des pratiquants notamment par l’animation sportive 

 
· Chargé de l’accompagnement des clubs et de leur structuration afin de : 

o Mieux faire connaitre l'organisation Fédérale (notamment les ressources et outils 
mis à disposition des clubs) 

o Apporter, si besoin, le soutien des instances de la Ligue 
o Permettre ainsi aux clubs (via leurs dirigeants) d'avoir une meilleure maitrise de leur 

organisation et ainsi une meilleure efficacité dans la mise en œuvre des actions 
sportives, qu’elles soient nationales, régionales, départementales ou locales 

 
Le financement de ce poste est prévu comme suit : 

· 37% subventions d’Etat et de la Région, en soutien à la création d’emploi dans le milieu 
associatif & sportif 

· 33% autofinancement Ligue (part licence consacrée à ce projet) 
· 16% mécénat 
· 14% aide de la FFB 

 
En ce qui concerne l’autofinancement de la Ligue, nous allons vous proposer à la prochaine 
Assemblée Générale d’augmenter la part Ligue de la Licence. 
Comme vous le savez, la licence est composée d’une part fédérale, d’une part Ligue et d’une part 
Comité Départemental (cette part varie selon le CDB concerné). 
Les parts fédérale & Ligue sont aujourd’hui pour une licence de + 21ans, respectivement de 45€ & 
13€. 
Lors de l’AG, et bien évidemment avec votre soutien, nous proposerons d’augmenter la part Ligue 
pour les + de 21ans de 9€ (montant à affiner à l’issu de la finalisation du montage financier). 
 
Bien évidemment, nous réalisons que nous vous demandons un effort, et nous en sommes 
intimement persuadés, il s’agit là d’une unique opportunité pour pérenniser la pratique de notre 
sport et assurer le maintien de nos clubs et la création de nouveaux, que ce soit dans un 
environnement de loisir ou sportif. 
 
Comme vous l’avez compris, notre objectif est de développer le billard sous toutes ses formes, pour 
toutes & tous, de vous apporter plus et mieux, et d’aider les bénévoles, de les accompagner dans 
leurs activités. 
 
Nous comptons sur votre soutien, vous pouvez compter sur le nôtre, pour le billard et pour notre 
plaisir à toutes & tous, et vous en remercions. 
 
 
Bien cordialement & sportivement, 
 

 
Yves Tournier & p/o Les membres du Comité Directeur 


